
DÉPARTEMENT DE LA RÉUNION 
COMMUNE DE SAINT-DENIS 

CONSEIL MUNICIPAL 
VENDREDI 18 NOVEMBRE 2022 

SIXIÈME SÉANCE ANNUELLE 
 
 
 
L'an DEUX MILLE VINGT-DEUX, le VENDREDI 18 NOVEMBRE, à 15 h 06, le conseil municipal de 
Saint-Denis s’est assemblé en SIXIÈME SÉANCE ANNUELLE, dans la salle du conseil municipal, 
sur convocation légale de la maire faite en application des articles L. 2121-10, L. 2121-12 et L. 2121-
17 du code général des collectivités territoriales (séance clôturée à 17 h 58). 
 
ÉTAIENT PRÉSENTS  (dans l’ordre du tableau) 

 
Éricka BAREIGTS, Jean-François HOAREAU, Brigitte ADAME, Jean-Pierre MARCHAU, Julie 
PONTALBA, Gérard FRANÇOISE, Monique ORPHÉ, Ibrahim DINDAR, Yassine MANGROLIA, 
Sonia BARDINOT, Jacques LOWINSKY, Marie-Anick ANDAMAYE (arrivée à 15 h 34 au rapport n° 22/6-001), 
Gilbert ANNETTE, Marylise ISIDORE, Stéphane PERSÉE, Claudette CLAIN, Geneviève 
BOMMALAIS, Virgile KICHENIN, Karel MAGAMOOTOO, Fernande ANILHA, Christelle HASSEN, 
Jacqueline PAYET, Philippe NAILLET, Érick FONTAINE, Jean-Claude LAKIA-SOUCALIE, 
Guillaume KICHENAMA, Jean-Alexandre POLEYA, Arnaud HUGUET, Christèle BEAUMIER, 
Benjamin THOMAS, Raihanah VALY, Nouria RAHA, Julie LALLEMAND, Jean-Max BOYER, Audrey 
BÉLIM, Jean-Pierre HAGGAI, Noela MÉDÉA MADEN, Henriette BABET, Haroun GANY, Vincent 
BÈGUE, Faouzia ABOUBACAR BEN VITRY 
 
ÉTAIENT REPRÉSENTÉS  (dans l’ordre du tableau) 

 
Dominique TURPIN pour toute la durée de la séance par Benjamin THOMAS 

Marie-Anick ANDAMAYE jusqu’à son arrivée 
à 15 h 34 au rapport n° 22/6-001 par Brigitte ADAME 

David BELDA 

pour toute la durée de la séance 

par Monique ORPHÉ 
Éric DELORME par Gilbert ANNETTE 
Joëlle RAHARINOSY par Jacques LOWINSKY 
Gérard CHEUNG LUNG par Christèle BEAUMIER 
Alexandra CLAIN par Jean-François HOAREAU 
Aurélie MÉDÉA par Jean-Max BOYER 
Véronique POUNOUSSAMY 
MALAYANDI 

par Karel MAGAMOOTOO 

Michel LAGOURGUE par Jean-Pierre HAGGAI 
Jean-Régis RAMSAMY par Henriette BABET 
 
DÉSIGNATION DE LA SECRÉTAIRE DE SÉANCE 

 
Il a été, conformément aux dispositions de l’article L. 2121-15 du code général des collectivités 
territoriales, procédé à la nomination de la secrétaire de séance prise dans le sein du conseil 
municipal. Audrey BÉLIM a été désignée, par vote à main levée et à l’unanimité des votants, pour 
remplir ces fonctions qu’elle a acceptées. 
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Les membres présents formant la majorité de ceux actuellement en exercice (41 présents sur 55), 
ont pu délibérer en exécution de l’article L. 2121-17 du code général des collectivités territoriales. 
 
ÉLUS INTÉRESSÉS 
 
En vertu de l’article L. 2131-11 du code général des collectivités territoriales, les élus intéressés 
n’ont pas pris part aux délibérations portant sur les rapports dont la liste suit. 
 

 Élus intéressés en qualité de au titre du (de l’, de la) rapport n° 
 
- Sonia BARDINOT  déléguée / Ville CAUE 22/6-011 
    et 22/6-012 

 

(*) Éric DELORME (mandataire : Gilbert ANNETTE) délégués / Ville (titulaire) Sidélec Réunion 22/6-013 
- Jean-François HOAREAU (suppléant) 

 

- Jean-François HOAREAU délégués / CINOR ÉPFR 22/6-020 
- Julie PONTALBA 
- Gilbert ANNETTE 
- Benjamin THOMAS 

 

(*) David BELDA (mandataire : Monique ORPHÉ) délégué / Ville SÉDRÉ 22/6-021 
 

- Érick FONTAINE délégué / Ville SHLMR du 22/6-024 
    au 22/6-026 

 
CAUE Conseil d’Architecture, d’Urbanisme Sidélec Réunion Syndicat intercommunal d’Électricité 
 et de l’Environnement  du Département de la Réunion (Comité syndical) 
      

CINOR Communauté intercommunale du Nord de la Réunion ÉPF Réunion Établissement public foncier de la Réunion 
 

SÉDRÉ Société d’Équipement du Département de la Réunion SHLMR Société d’Habitations à Loyer modéré de la Réunion 
 
(*) élus absents / représentés 

 
DÉPLACEMENTS D’ÉLUS EN COURS DE SÉANCE 
 
Marie-Anick ANDAMAYE arrivée à 15 h 34 au rapport n° 22/6-001 
Vincent BÈGUE parti à 16 h 37 au rapport n° 22/6-002 

Audrey BÉLIM 
sortie à 17 h 00 au rapport n° 22/6-003 

revenue à 17 h 07 au rapport n° 22/6-005 
Sonia BARDINOT 
(voir élue intéressée : CAUE) 

Philippe NAILLET 

sortis à 17 h 19 au rapport n° 22/6-011 

revenus à 17 h 23 au rapport n° 22/6-012 

Jean-François HOAREAU 
(voir élu intéressé : Sidélec Réunion) 

sorti à 17 h 23 au rapport n° 22/6-013 
revenu à 17 h 28 au rapport n° 22/6-015 

Gilbert ANNETTE 
sorti à 17 h 23 au rapport n° 22/6-013 

revenu à 17 h 29 au rapport n° 22/6-016 
Jean-François HOAREAU 
Julie PONTALBA 
Benjamin THOMAS 
(voir élus intéressés : ÉPFR) 

sortis à 17 h 34 
revenus à 17 h 35 

avant le rapport n° 22/6-020 
après le vote 

Gilbert ANNETTE 
(voir élu intéressé : ÉPFR) 

parti à 17 h 34 avant le rapport n° 22/6-020 
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DÉPLACEMENTS D’ÉLUS EN COURS DE SÉANCE (suite) 
 

Monique ORPHÉ 
sortie à 17 h 35 avant le rapport n° 22/6-021 

revenue à 17 h 37 au rapport n° 22/6-024 

Érick FONTAINE 
(voir élu intéressé : SHLMR) 

sorti à 17 h 37 avant le rapport n° 22/6-024 
revenu à 17 h 40 après le vote du rapport n° 22/6-026 

Faouzia ABOUBACAR BEN VITRY 
sortie à 17 h 43 au rapport n° 22/6-029 

revenue à 17 h 48 au rapport n° 22/6-034 
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COMMUNE DE SAINT-DENIS CONSEIL MUNICIPAL 
DGA VF Séance du vendredi 18 novembre 2022 
 Rapport n° 22/6-005 
 
OBJET Partenariat entre la Mission interministérielle de lutte contre les drogues et les 

conduites addictives (MILDECA), la Préfecture de la Réunion et la Ville de 
Saint-Denis 

 Projet de prévention des conduites addictives à l'échelle du territoire communal pour 
la période 2022-2024 

 Autorisation de signer la convention de partenariat 
 

 
 
 
 
Le présent rapport a pour objet un projet de partenariat relatif à la prévention des conduites 
addictives à l’échelle du territoire communal entre la MILDECA, la Préfecture de la Réunion et la 
Ville de Saint-Denis, pour la période 2022-2024. 
 
Saint-Denis compte 153 810 habitants et se classe à la dix-neuvième place des villes les plus 
peuplées de France. La part des jeunes âgés entre 15 et 30 ans représente 22 % de la population 
dionysienne. 
 
La question des addictions constitue un enjeu majeur de santé publique, d’autant que l’usage du 
tabac et de l'alcool touche des publics de plus en plus jeunes, et demeure également un enjeu 
social et de sécurité. 
 
Selon l’Observatoire régional de la Santé (ORS) de la Réunion pour la population adolescente, six 
jeunes sur dix ont déjà bu de l’alcool, un jeune sur deux déclare avoir expérimenté l’e-cigarette 
avec des niveaux d’usage plus élevés que la cigarette tabac, et les comportements sont similaires 
entre les garçons et les filles pour les usages de tabac et d’alcool. 
 
À Saint-Denis, les acteurs de terrain font remonter une dégradation de la santé des jeunes 
notamment dans les Quartiers prioritaires de la Politique de la Ville, accentuée par la crise de la 
covid-19. Des consommations d’alcool, de tabac et de chicha ont été observées sur des sites 
sportifs et le service addictologie du CHU de Saint-Denis a également alerté sur l’augmentation de 
l’usage du tabac chimique. 
 
Le projet présenté par la Commune de Saint-Denis, « déployer une stratégie d’actions afin de 
lutter et de réduire les risques de conduites addictives sur la Commune de Saint-Denis », s’inscrit 
notamment dans l’objectif  de préserver la santé des jeunes conformément au cadre d’orientations 
stratégiques du plan régional de santé, et se décline en cinq objectifs opérationnels : 
 

• faciliter l’accès à la prévention, aux soins, à la réduction des risques et des 
dommages liés aux conduites addictives pour les habitants de la Commune ; 
 

• favoriser un environnement protecteur pour les jeunes et les familles en s’appuyant 
sur la Maison Sport Santé ; 
 

• favoriser la coordination de l'ensemble des acteurs et la mise en place de synergies 
contre les addictions ; 
 

• faciliter l'accès à la prévention, aux soins et à la réduction des risques et dommages 
liés aux conduites addictives en faveur du personnel communal sur le lieu de 
travail ; 
 

• favoriser une meilleure application des «  interdits protecteurs ». 
  



Ce projet de prévention des conduites addictives vise à mieux accompagner le territoire dans la 
prise en compte des enjeux de la santé, à savoir : faciliter l’accès à la prévention, aux soins et à la 
réduction des risques et des dommages des conduites addictives pour les habitants de la Commune, et 
à identifier la Ville de Saint-Denis comme un acteur majeur dans le plan de lutte contre les 
addictions. 
 
L’appel à projets régional « fonds addiction 2022 », doté d’une enveloppe de 138 000 €, lancé 
cette année par la Préfecture de la Réunion en lien avec l’Agence régionale de Santé (ARS) vise à 
soutenir les initiatives locales en faveur de la prévention des conduites addictives et de la 
promotion des interdits protecteurs, notamment en direction des collectivités locales. 
 
La Commune de Saint-Denis ayant fait de la lutte contre les addictions l’un des axes majeurs de 
sa politique de santé publique a répondu à cet appel à projets en déposant un dossier de 
demande de subvention, selon les caractéristiques suivantes : 
 

• cout du projet 183 600 €, 
 

• financement 
 

 * MILDECA  (75 %) 138 000 €, 
 

 * autre partenaire à solliciter  24 000 €, 
 

 * Ville de Saint-Denis  10 600 €, 
 

 * valorisation des moyens logistiques 
  mis à disposition par la Ville de Saint-Denis 11 000 €. 

 
En date du 5 octobre 2022, la MILDECA nous a informés que le projet proposé par la Commune 
 de Saint-Denis a été retenu. 
 

 
Je vous demande donc : 
 
1° de  valider le projet de prévention pour lutter et réduire les risques de conduites addictives sur 

le territoire de la Commune de Saint-Denis ; 
 
2° d’approuver les termes de la convention de partenariat annexée ; 
 
3° de m’autoriser à signer la convention de partenariat entre la Mission interministérielle de lutte 

contre les drogues et les conduites addictives (MILDECA), la Préfecture de la Réunion et la 
Ville de Saint-Denis, ainsi que tous les actes y afférents ; 

 
4° de m’autoriser à engager les démarches de recherche de cofinancement. 
 
 
  



COMMUNE DE SAINT-DENIS CONSEIL MUNICIPAL 
 Séance du vendredi 18 novembre 2022 
 Délibération n° 22/6-005 
 
OBJET Partenariat entre la Mission interministérielle de lutte contre les drogues et les 

conduites addictives (MILDECA), la Préfecture de la Réunion et la Ville de 
Saint-Denis 

 Projet de prévention des conduites addictives à l'échelle du territoire communal pour 
la période 2022-2024 

 Autorisation de signer la convention de partenariat 
 

 
 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL 
 
 
Vu la Loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, Départements et 
Régions, modifiée ; 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
Vu le RAPPORT N°22/6-005 du MAIRE ; 
 
Vu le rapport présenté par Madame Marie-Anick ANDAMAYE - 12ème adjointe au nom des 
commissions « Ville Fraternelle » et « Ville Durable » ; 
 
Sur l'avis favorable des dites commissions ; 
 
 
 

APRES EN AVOIR DELIBERE 
A L'UNANIMITE DES VOTANTS 

 
 
ARTICLE 1 Valide le projet de prévention pour lutter et réduire les risques de conduites 

addictives sur le territoire de la Commune de Saint-Denis. 
 
ARTICLE 2 Approuve les termes de la convention de partenariat ci-annexée. 
 
ARTICLE 3 Autorise la maire ou son (sa) représentant(e) à signer la convention de partenariat 

entre la Mission interministérielle de lutte contre les drogues et les conduites 
addictives (MILDECA), la Préfecture de la Réunion et la Ville de Saint-Denis, ainsi 
que tous les actes y afférents. 

 
ARTICLE 4 Autorise la maire ou son (sa) représentant(e) à engager auprès de ses partenaires 

les démarches de recherche de cofinancement. 
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